
 

 

 

 CONSEIL D'ETAT 

 statuant 

 au contentieux 

 AC 

 

 

N° 417855 

 

__________ 

 

Mme C... 

__________ 

 

M. Jean-Dominique Langlais 

Rapporteur 

__________ 

 

Mme Cécile Barrois de Sarigny 

Rapporteur public 

__________ 

 

Séance du 14 octobre 2019 

Lecture du 13 novembre 2019 

__________ 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 

 

 

 

Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 5ème et 6ème chambres réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 5ème chambre 

 de la section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 



N° 417855 - 2 - 

 

 

 

Mme B... C... a demandé au tribunal administratif de Lyon de condamner les hospices 

civils de Lyon à l’indemniser des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait du refus de la réintégrer 

dans ses fonctions d’infirmière à la suite d’une mise en disponibilité pour convenances personnelles. Par 

une ordonnance n° 1500527 du 5 septembre 2017, le président de la 8ème chambre du tribunal 

administratif a donné acte du désistement de cette demande par application des dispositions de l’article 

R. 612-5-1 du code de justice administrative. 

 

Par une ordonnance n° 17LY03798 du 4 décembre 2017, le président de la 

3ème chambre de la cour administrative d'appel de Lyon a rejeté l’appel formé par Mme C... contre cette 

ordonnance.  

 

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en réplique, 

enregistrés les 2 février et 30 avril 2018 et le 12 avril 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil 

d'Etat, Mme C... demande au Conseil d'Etat :  

 

1°) d'annuler cette ordonnance ; 

  

2°) de mettre à la charge des Hospices civils de Lyon la somme de 2 000 euros au titre 

de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Jean-Dominique Langlais, maître des requêtes,  

  

- les conclusions de Mme Cécile Barrois de Sarigny, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP de Nervo, 

Poupet, avocat de Mme C... et à la SCP Ohl, Vexliard, avocat desHospices civils de Lyon ; 
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Considérant ce qui suit : 

 

1. Aux termes de l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative : « Lorsque 

l'état du dossier permet de s'interroger sur l'intérêt que la requête conserve pour son auteur, le président 

de la formation de jugement ou le président de la chambre chargée de l'instruction, peut inviter le 

requérant à confirmer expressément le maintien de ses conclusions. La demande qui lui est adressée 

mentionne que, à défaut de réception de cette confirmation à l'expiration du délai fixé, qui ne peut être 

inférieur à un mois, il sera réputé s'être désisté de l'ensemble de ses conclusions ».  

 

2. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme C... a demandé 

au tribunal administratif de Lyon de condamner les Hospices civils de Lyon à lui verser une 

somme de 10 000 euros en réparation des préjudices qu’elle estimait avoir subis du fait du 

refus de la réintégrer dans ses fonctions d'infirmière. Elle demande l’annulation de l’ordonnance 

du 4 décembre 2017 par laquelle le président de la 3ème chambre de la cour administrative d’appel de 

Lyon a rejeté son appel dirigé contre l’ordonnance du 5 septembre 2017 par laquelle le président de la 

8ème chambre du tribunal administratif a donné acte du désistement de sa demande par application des 

dispositions de l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative. 

 

Sur la compétence de la cour administrative d’appel  :  

 

3. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la demande 

présentée par Mme C... au tribunal administratif de Lyon tendait au versement d’une indemnité de 

10 000 euros. Par application des dispositions combinées des articles R. 811-1, R. 222-14 et R. 222-15 du 

code de justice administrative, dans leur rédaction alors applicable, cette demande était au nombre des 

litiges sur lesquels le tribunal administratif statue en premier et dernier ressort. La cour administrative 

d’appel de Lyon étant ainsi incompétente pour statuer par la voie de l’appel sur la requête dirigée 

contre l’ordonnance du 5 septembre 2017 du président de la 8ème chambre du tribunal administratif de 

Lyon, il a lieu d’annuler pour ce motif l’ordonnance du 4 décembre 2017 par laquelle le président de sa 

3ème chambre a rejeté l’appel de Mme C....  

 

4. Il appartient au Conseil d’Etat de statuer, en tant que juge de cassation, sur les 

conclusions présentées par Mme C..., tant devant la cour administrative d’appel de Lyon que devant le 

Conseil d’Etat, contre l’ordonnance du 5 septembre 2017 du président de la 8ème chambre du tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Sur le pourvoi en cassation de Mme C... : 
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5. Il ressort des pièces du dossier de la procédure que, au cours de l’instruction de 

la demande de Mme C... devant le tribunal administratif de Lyon, celui-ci a, sur le fondement des 

dispositions de l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative, demandé à la SCP Duval & Paris, 

avocat de Mme C... lors de l’introduction de sa demande, si cette demande conservait un intérêt 

pour sa cliente et en lui indiquant que, faute de réponse dans le délai imparti, elle serait réputée 

s’être désistée de ses conclusions. En réponse à cette demande, la SCP Duval & Paris a indiqué au 

tribunal administratif que Mme C... était désormais représentée par un nouvel avocat, Me A.... Le 

tribunal administratif a réitéré auprès de cet avocat la demande faite sur le fondement de l’article 

R. 612-5-1, par la voie de l’application Télérecours le 17 février 2017. Me A... ayant accusé réception 

de ce courrier le 27 juillet 2017 sans lui donner aucune suite et le délai imparti étant échu, le 

président de la 8ème chambre du tribunal administratif de Lyon a, par l’ordonnance attaquée du 

5 septembre 2017, donné acte à Mme C... de son désistement. 

 

6. En vertu de l’article R. 431-1 du code de justice administrative, lorsqu’une partie 

est représentée devant le tribunal administratif ou la cour administrative d’appel par un des 

mandataires mentionnés à l’article R. 431-2 du même code, c’est-à-dire par un avocat ou par un avocat 

au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, les actes de procédure, à l’exception de la notification de la 

décision prévue aux articles R. 751-3 et suivants, ne sont accomplis qu’à l’égard de ce mandataire.  

 

7. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond et n’est 

d’ailleurs pas contesté par Mme C... que Me A... était bien son mandataire à la date à laquelle a été 

adressé à ce dernier le courrier du 17 février 2017 l’invitant, sur le fondement de l’article R. 612-5-1 du 

code de justice administrative, à confirmer que la demande de sa cliente conservait pour elle un intérêt. 

Dans ces conditions, sans qu’ait d’incidence la circonstance que le tribunal administratif de Lyon ne se 

serait pas assuré directement auprès de Mme C... de l’identité de son nouveau mandataire, la 

requérante n’est pas fondée à soutenir que l’ordonnance qu’elle attaque serait, faute que le courrier du 

17 février 2017 lui ait également été personnellement adressé, entachée d’irrégularité. 

 

8. En deuxième lieu, si l’ordonnance attaquée porte la mention erronée que le 

courrier invitant Me A... à indiquer si la demande conservait un intérêt pour sa cliente lui aurait été 

adressé le 9 février, et non le 17 février, cette erreur de plume n’a pas d’incidence sur le bien-fondé de 

cette ordonnance. 

 

9. Enfin, il ne ressort pas des pièces du dossier du tribunal administratif que le 

président de sa 8ème chambre du tribunal administratif aurait, en l’espèce, fait un usage abusif de la 

faculté ouverte par l’article R. 612-5-1 du code de justice administrative en donnant acte à Mme C... du 

désistement de sa demande. 

 

10. Le pourvoi de Mme C... doit, par suite, être rejeté, y compris, par voie de 

conséquence, les conclusions présentées au titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
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Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de Mme C... la somme que 

demandent, au même titre, les Hospices civils de Lyon. 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L’ordonnance du 4 décembre 2017 du président de la 3ème chambre de la cour administrative 

d’appel de Lyon est annulée. 

 

Article 2 : Le pourvoi dirigé par Mme C... contre l’ordonnance du président de la 8ème chambre du 

tribunal administratif de Lyon est rejeté. 

 

Article 3 : Les conclusions présentées par les Hospices civils de Lyon au titre de l’article L. 761-1 du code 

de justice administrative sont rejetées. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à Mme B... C... et aux Hospices civils de Lyon.  

. 

 

 

 


